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Chronique  
Sûretés immobilières
par Charles Gijsbers

Si elles n’alimentent pas, fort heureuse-
ment, un contentieux aussi nourri que le 
cautionnement, les sûretés immobilières 
n’en soulèvent pas moins d’épineuses 
questions sur lesquelles l’attention du 
notaire mérite d’être spécialement attirée.

C’est tout l’objet de cette nouvelle 
chronique, dont la première livraison offre 
un échantillon de difficultés récurrentes 
du droit hypothécaire : ainsi de la question 
des recours ouverts à l’assureur du notaire 
après l’indemnisation de l’acheteur victime 
d’une inscription intercalaire (Cass. 1re civ., 
28 oct. 2015) ; ainsi de l’ampleur des 
conseils à délivrer au constituant d’une 
sûreté réelle pour autrui que la Cour 
de cassation s’entête à ne pas vouloir 
traiter aussi bien qu’une caution (Cass. 
1re civ., 25 nov. 2015) ; ainsi du risque 
d’inefficacité de l’hypothèque lorsque le 
titre du constituant vacille (Cass. 3e civ., 
7 janv. 2016 ; Cass. com., 7 avr. 2016) ; 
ainsi, enfin, de l’utilité de l’action paulienne 
en complément de l’hypothèque (Cass.  
3e civ., 31 mars 2016).
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Le mineur en société après 
l’ordonnance du 15 octobre 
2015 : danger patrimonial 
ou sécurité patrimoniale ?
par Anne-Françoise Zattara-Gros

Si l’ordonnance du 15 octobre 2015 
apporte une certaine sécurisation des 
actes susceptibles d’être accomplis par 
un mineur en matière sociétaire, elle ne 
règle pas les lacunes et incertitudes issues 
du décret du 22 décembre 2008 en la 
matière, lequel demeure en vigueur.
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Transmission successorale 
et mise en œuvre  
de la proportionnalité  
par les notaires et les juges
par François Letellier

À l’occasion de la transmission du patri- 
moine successoral, les praticiens doivent 
mettre en œuvre des règles de 
proportionnalité qui se traduisent 
tout simplement par des opérations 
mathématiques. L’équité, l’égalité et 
la justice sont la raison d’être de cette 
proportionnalité objective. Parfois, cette 
proportionnalité arithmétique n’est pas 
suffisante pour atteindre le but qui lui est 
assigné. Il est donc fait appel à une autre 
proportionnalité plus subjective dont 
l’application est confiée à l’appréciation 
souveraine du juge. L’équilibre entre ces 
deux proportionnalités n’est pas évident 
à trouver et peut-être que, dans certaines 
situations, il mériterait d’être revu.
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Questions pratiques sur la 
donation avant cession de 
titres sociaux en présence 
d’enfants mineurs
par Nicolas Dupouy

Il n’est pas rare que le notaire soit 
interrogé sur les différentes possibilités 
d’atténuer, voire d’éluder, l’impôt sur la 
plus-value réalisée, notamment lors d’une 
transmission d’entreprise, par cession des 
titres, à un repreneur.

Avant de conseiller ses clients, il ne 
manquera pas d’étudier la possibilité de 
réaliser une donation (avec ou sans réserve 
d’usufruit) avant cession, particulièrement 
lorsque le chef d’entreprise entend 
gratifier ses enfants.

L’ordonnance n° 2015-1288 du 15 octo-
bre 2015 peut avoir un impact sur la 
réalisation de l’opération de donation 
avant cession.

Deux encarts publicitaires « Pack Notaire »  
et « Formation Revue des contrats :  
Comment mettre en œuvre la réforme du droit 
des contrats » sont joints au présent numéro
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